
Prédateur sexuel : Si Le Lay,
au lieu d’accuser un socialo,
avait ciblé un maire FN…

La vidéo produite par le blogueur
Boris Le Lay, harcelé par la justice socialiste et réfugié au
Japon, est terrible. Le nationaliste breton, qui porte de
graves accusations sur la connivence entre les socialistes,
les juges et la franc-maçonnerie, explique que, désormais, à
chaque poursuite contre lui, il contre-attaquera en produisant
des  preuves  accablantes  d’affaires  qui  touchent  des  élus
socialistes.

Apparemment, il risque d’être servi, puisque le procureur de
Quimper,  Thierry  Lescouarc’h,  vient  de  demander  4  ans  de
prison, rien de moins, contre lui, et sollicite un mandat
d’extradition à son encontre.

http://www.ouest-france.fr/bretagne/quimper-29000/quimper-quat
re-ans-ferme-requis-contre-boris-le-lay-5048590

Mais Le Lay affirme posséder de nombreux dossiers, et menace
de les sortir un par un ! Et histoire de faire un exemple, il
cible le député-maire de Limoux, Jean-Paul Dupré, qui, par
ailleurs âgé de 72 ans, ne se représente pas à ces élections
législatives.

https://youtu.be/Nu9UzWv2nNM

https://youtu.be/Nu9UzWv2nNM
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Il accuse cet élu de se livrer à un harcèlement sexuel vis-à-
vis  des  femmes  les  plus  vulnérables,  de  leur  promettre,
moyennant des “services” souvent dégradants, des promotions
professionnelles ou un emploi.

Il nous explique que ce député-maire est favorable à la venue
de migrants, mais produit en même temps le témoignage d’une
femme d’origine maghrébine, par ailleurs mariée, qui affirme
avoir été poursuivie et harcelée, des années durant, par cet
élu.

On y voit des détails troublants, des postures qui ne sont
vraiment  pas  à  l’avantage  de  Jean-Paul  Dugué,  et  on  est
troublé par le fait qu’il ait versé en deux fois 20.000 et
30.000  euros  à  la  victime.  Des  détails  intimes  sur  les
perversions sexuelles de cet homme sont données.

Après avoir écouté, vingt minutes durant, cette vidéo de Boris
Le Lay, on est mal à l’aise, troublé et perplexe. D’abord,
l’intimité sexuelle des individus, à partir du moment où elle
est exercée entre adultes consentants, ne regarde personne.
Aucun jugement là-dessus. Mais quand des individus profitent
de leur position dominante pour imposer leurs perversions à
des personnes vulnérables socialement ou économiquement, ce
n’est plus la même chose. Surtout quand ces mêmes personnages,
socialistes, passent leur vie à donner des leçons à la terre
entière.

On sait d’autre part que les personnalités exposées peuvent
être victimes de maîtres-chanteurs, qui, après leur avoir fait
des avances, leur réclament de fortes sommes pour prix de leur
silence.  Donc,  tout  est  possible,  dans  cette  affaire,  y
compris que Jean-Paul Dupré soit la victime d’un chantage
sordide, ce qui expliquerait les versements de 50.000 euros
qu’il a faits à celle qui se dit harcelée.

Ce qui est surtout révélateur, dans cette affaire, est le
silence médiatique qui entoure, 24 heures après sa diffusion,



la  vidéo  de  Boris  Le  Lay.  Et  là,  on  ne  peut  que
s’interroger sur l’attitude des médias officiels. Que se se
serait-il  passé  si,  au  lieu  de  cibler  ce  député-maire
socialiste,  le  blogueur  breton  avait  exhibé  le  témoignage
d’une  Maghrébine  accusant  un  maire  du  Front  national  de
harcèlement  sexuel,  de  viols,  de  perversions  graves,  en
exhibant des images comme celles qu’on découvre sur la vidéo
de Boris Le Lay ? Sans parler de l’affaire des 50.000 euros ?
D’où vient cet argent ?

Y aurait-il eu, au nom du respect de la vie privée, le même
silence assourdissant de tous les médias de propagande pour
protéger Dupré ? Ou bien cela aurait-il fait la “une” du 20
heures, avec une Anne-Sophie Lapix annonçant, un grand sourire
aux lèvres, qu’il s’en passe de belles dans les mairies du FN
?

Quand on voit la place prise, dans les médias, tout au long de
la campagne présidentielle, par la fausse affaire des attachés
parlementaires  du  FN,  les  refus,  justifiés,  de  Marine  de
répondre aux convocations policières, le coup tordu de Vichy,
monté par Mazerolles, la saloperie de Pujadas, en plein 20
heures, montrant Axel Loustau supposé faire un salut nazi, la
liste de 100 députés FN épinglés par le journaleux-délateur
Perrotin, de Buzzfeed, pour de soi-disant propos racistes,
homophobes ou antisémites (montés de toutes pièces), peut-on
vraiment penser que les charognards qui sévissent dans les
médias de propagande auraient tenu plus d’une heure avant de
tout balancer contre ce maire FN, y compris une vidéo intime
sordide ?

https://oddr.ovh/site/jean-paul-dupre-depute-ps-de-laude-un-vi
oleur-qui-se-rentre-plein-de-trucs-dans-le-cul/

A votre avis ?

Jeanne Bourdillon


